
 

 

 

 

 
 
 
 

 8h00 – Café d’accueil 
 
 9h00 Propos introductifs 

› Patrick SCAUFLAIRE, Président Recteur de l'Université Catholique de Lille 
› Ioannis PANOUSSIS, Doyen de la Faculté de Droit de l’Université Catholique de 

Lille et Vice-Recteur en charge du développement international de l’ICL 
› Alex TÜRK, ancien sénateur du Nord et ancien Président de la CNIL  
› Marie-Laure DENIS, présidente de la CNIL  

 
 

 SESSION 1 – ACTUALITÉS DE LA PROTECTION DES DONNÉES 
 

 9h30 Actualités dans le secteur travail – social  
› Eric DELISLE, chef du service de l’emploi, des solidarités, du sport et de l’habitat – 

CNIL  
 

 10h10 Comment encadrer les relations avec les sous-traitants ?  
› Nacera BEKHAT, cheffe du service des affaires économiques – CNIL  
› Adrien HOFFMAN, DPD – PRADA – Conseil départemental du Nord 
› Christophe BLOMME, DPO du groupe Agapes 

 
 11h10 – Pause 
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 SESSION 2 – L’INTELLIGENCE ARTIFICIELLE (IA) 

 
 11h30 L’IA : de la théorie à la pratique – regards croisés 

› Félicien VALLET, chef du service de l’intelligence artificielle – CNIL 
› Nicolas SAMARCQ, Président de Lexagone et administrateur de l’AFCDP 

 
 12h30 – Déjeuner libre 

 
 

 SESSION 3 – LE CONTRÔLE DE LA CONFORMITÉ AU RGPD 
 
 14h00 Objectifs et modalités d’un contrôle de la CNIL 

› Grégoire DELETTE, juriste au service des contrôles – affaires économiques – CNIL  
 

 14h40  Table ronde : retour d’expérience – être contrôlé par la CNIL  
Animée par Martine BOUTE, Déléguée Régionale AFJE Hauts de France 
› Céline PETIT, DPO externalisé – Data Need Advice 
› Jean-Luc TESSIER, DPO de l’Université de Lille 
› Edouard VERBECQ, avocat associé et DPO – cabinet Mayance   

 
 15h40 – Pause 

 
 

 SESSION 4 – LA GESTION DES RISQUES CYBER 
 

16h00  
› Florent DELLA VALLE, chef du service de l’expertise technologique – CNIL 
› Joseph GRACEFFA, RSSI et Président du CLUSIR Nord 
› Benjamin MOUROT, avocat associé – Bignon Lebray 

 
 

 17h00 – Conclusion 
 

 


